
 

 

Aux éducateurs correctionnels internationaux  

Bienvenue à la Correctional Education Association.   

La Correctional Education Association (CEA), fondée en 1945, est une association 
professionnelle sans but lucratif servant les éducateurs et les administrateurs qui 
dispensent des services à des élèves dans des milieux correctionnels.  

L’adhésion est ouverte à toutes les personnes qui travaillent dans le domaine de la 
formation et qui étudient en milieu correctionnel. Nous souhaitons une bienvenue 
particulière aux nouveaux membres en provenance de l’extérieur des États-Unis. La 
CEA a plusieurs objectifs : 

• améliorer l’efficacité, l’expertise et les compétences de ses membres;  
• engager ses membres dans un réseau actif et positif de spécialistes qui 

constituent des chefs de file dans le domaine de la formation en milieu 
correctionnel;  

• améliorer la qualité des services et des programmes de formation en 
fournissant une aide technique ainsi que par la promotion;  

• fournir des renseignements actuels et pratiques à leurs collègues;  
• représenter les intérêts collectifs de la formation en milieu correctionnel 

auprès du gouvernement, des médias et du public à l’échelle nationale 
ainsi qu’au niveau de l’État et aux échelons provincial et local.  

L’adhésion procure plusieurs avantages :   

• Une publication trimestrielle évaluée par des pairs, le Journal of Correctional 
Education. Celle-ci vous tiendra au courant de tous les nouveaux 
développements au sein de la formation en milieu correctionnel à l’échelle 
internationale. Vous pourriez également être intéressé à soumettre des articles 
à publier.  

• CEA News and Notes. Ce bulletin fournit des renseignements au sujet des 
activités et des événements au sein de la CEA.  

• Une conférence internationale annuelle se tenant aux États-Unis.  
• Une réduction du taux d’adhésion à l’intention des membres de l’extérieur des 

États-Unis. Celui est actuellement fixé à 35 $US.  
• Deux bourses d’études de 500 $US sont accordées à des éducateurs de prisons 

et de milieux correctionnels internationaux pour participer aux 
conférences/forums de la CEA, etc. Il est possible d’obtenir des détails sur le 
site Web de la CEA, dans la section des prix.      

 



L’avantage le plus intéressant pourrait résider dans la possibilité de dialogue avec des 
éducateurs de prisons et de milieux correctionnels à l’échelle internationale et dans 
l’échange de pratiques exemplaires au sujet des défis que nous rencontrons en 
dispensant une formation en milieu correctionnel.   

Nous sommes impatients d’obtenir une réponse de votre part.   

Il est possible d’obtenir plus de détails et un formulaire de demande au 
www.ceanational.org.  

Les intéressés peuvent également obtenir des détails sur l’adhésion auprès de 
Mme Erica Houser, ehouser@ceanational.org. 

Je vous prie d’agréer mes meilleures salutations.   

 
Jean Guy Bourque,  
représentant international, 
Correctional Éducation Association   
 
 


